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DISTRICT DE L’HÉRAULT DE FOOTBALL 
 

PROCES-VERBAL DE LA PRATIQUE SPORTIVE 
 

SECTION FEMININE 

Réunion du 7 mai 2024 
Présidence : M. Pascal Lefevre 
Présents : MM. Fabrice Garlaschi – Mickael Guillamot – Jacques Olivier – Pascal Rousset – Régis Rubies 
Absents excusés : Mme Vanessa Mizzi - MM. Jean Brzozowki - Mickael Herry - Gabriel Jost 
 
Le procès-verbal de la réunion du 30 avril 2024 a été approuvé à l’unanimité. 
 
Important : les décisions qui suivent sont susceptibles d’appel dans les conditions de forme et de délais 
prévues aux articles 188 et 190 des Règlements Généraux de la FFF dans un délai de sept jours auprès 
de la Commission Générale d’Appel du District de l’Hérault de Football à compter du lendemain du jour 
de la notification de la décision. 

TOUTESFOOT 
Voici le classement de ToutesFoot au niveau District. 
 

1. PI VENDARGUES  
2. JACOU CLAPIERS FA 
3. ARCEAUX  

Merci aux clubs d’avoir participé 
 
OL MIDI LIROU  
US VILLENEUVOISE  
AURORE ST GILLOISE  
FC PAS DU LOUP  
FC LAVERUNE  
ES PAULHAN  
US MAUGUIO CARNON  
SC ST THIBERY  
AS BEZIERS  
AS FRONTIGNAN AC  
ENT CORNEILHAN LIGNAN  
AS JUVIGNAC  

MODIFICATIONS AUX CALENDRIERS 

FÉMININES U15 
 Poule D1 

 
LUNEL GC 1/FC 3MTKD 1 
Du 9 mars 2024 
Est reportée au 22 mai 2024 
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(Accord des clubs) 

FORFAITS 
FC PAS DU LOUP 1 (581021) 
27710095 – U15F D1 du 4/05/2024 
Contre SUSSARGUES FC 1 
 
Courriel du3 mai 2024 
Amende : 14€ (forfait notifié moins de 10 jours avant la rencontre) 
 
ES PAULHAN  
27716988 – Féminines seniors à 8 D2 du 5/05/2024 
Contre ASM 34 2 
 
Courriel du2 mai 2024 
Amende : 20€ (forfait notifié moins de 10 jours avant la rencontre) 
 
En application des dispositions des Articles 159 des Règlements Généraux FFF et 17 du Règlement des 
Compétitions Officielles. 

FORFAIT GÉNÉRAL 
SALINDRES FC 1 (547384) 
Féminines à 11 Territoire 
 
Cette équipe totalisant trois forfaits : 
 
11/02/2024 contre US VILLENEUVOISE 
24/03/2024 contre ST JEAN DE VEDAS 
5/05/2024 contre ST PARGOIRE FC  
 
Amende : 70 € 
 
ASPTT MONTPELLIER 2 (503349) 
Féminines à 8 D1 
 
Cette équipe totalisant trois forfaits : 
 
03/03/2024 contre US VILLEVEYRAC 
28/04/2024 contre ST PARGOIRE FC 
05/05/2024 contre STADE BALARUCOIS  
 
Amende : 90 € 
 
En application des dispositions de l’Article 17 d) du Règlement des Compétitions Officielles. 

DEFAUT DE NOTIFICATION DE TERRAIN 
ENT CŒUR HERAUL 1 (551642) 
27716648 – U13F D2 (B) du 27/04/2024 
 
Amende : 50€ 
 
En application des dispositions de l’Article 7 e) du Règlement des Compétitions Officielles. 
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ABSENCE DE NUMERO DE LICENCE 
Vu les feuilles de matchs, 
 
Conformément aux dispositions de l’Article 10 a) du Règlement des Compétitions Officielles, la Commission 
applique aux clubs ci-après une amende de 5 € pour absence de numéro de licence lors des rencontres 
suivantes : 
 
ASM 34 1 (561208) 
27709940 – U13F D1 du 27/04/2024 
Amende : 5 € (arbitre assistant) 
 
CANET AS 1 (509249) 
27716987 – féminines à 8 D2 du 5/05/2024 
Amende : 5 € (banc) 
 
VIAS FCO 1 (27716928) 
27716928 – féminines à 8 D1 du 5/05/2024 
Amende : 5 € (banc) 
 
Prochaine réunion le 14 mai 2024. 

 
Le Président, 

Pascal Lefevre 
 

Le Secrétaire, 
Jean Brzozowki 
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